
COMPTE RENDU CRAMC DU 21-10-08 
 
- Organisation de la journée de rattrapage pour les arbitres. 
 Elle aura lieu le 8 novembre au CRI 
 
- Contrôle de la Charte à priori 

 Elle ara lieu le 28 octobre à Autun 
 
- Réunion de Zone 

 Elle a eu lieu le 11 octobre à Lyon 
 Discutions autour du bilan des stages de zones (OTM + 
ARB) 
 Remarques sur les évaluations et les méthodes 
d’évaluations des OTM 
 Discutons sur le classemnt des OTM HN 
 Dates à retenir : 

- Passerelle CF2-CF1 : 17-19/04/09 à lyon + 
3OTM/ligue 

- Potentiel région (2arb/ligue) : 23-26/04/09 à 
Vichy 

- Passerelle CF3-CF2 (2arb/ligue) : 27-
30/06/09 à Bourges 

- Détection : 4 arbitres 19-21/12/08 à 
Chamalières 

- Tournoi des étoiles : 28-30/12/08 à Tours 
 

- Réunion des Présidents de CRAMC 
 Elle a eu lieu le 26-27 septembre à Paris 

- Bilan de la CFAMC 
- Discussion avec les RTZ 
- Discussion sur le statut des Otm 
- Discussion sur la Charte de l’arbitrage 
 

- Organisation de la validation ou revalidation des formateurs 
d’arbitres 

Elle aura lieu le 16 novembre à Chalon sur Saone avec 
J.JEANNEAU (RTZ zone Centre) 



- La CRAMC va se déplacer dans la Nièvre pour faire de la 
formation d’OTM si le nombre de stagiaires est satifaisant. 
 
- La CRAMC regrette très fortement le manque d’intérêt qu’à 
succité l’atelier “COMMENT AUGMENTER LE NOMBRE 
D’ARBITRE” lors du séminaire d’Autun (Merci à Jeanine 
FARCY, Jean-Michel GOUT et Rony LEFFET) 
 
- Mise en place par la CRAMC d’un outil de visionnage de 
videos de formation grâce au nouveau camescope : 
 http://fr.youtube.com/user/CRAMCLBBB 
 
- La CRAMC sera présent lors de la remise de Maillots 
d’arbitres en partenariat avec BUT et La POSTE à Dijon et à 
Chalon. 
 
- La CRAMC s’étonne également que des incidents survenus 
lors de la 1er journée n’ont toujours pas été communiqués à la 
Comission de discipline et éspère vraiment que le necessaire 
sera fait rapidement. 

 
- La CRAMC souhaite étudier les indemnités des arbitres avec 
les Présidents de CDAMC afin d’éviter qu’un arbitre 
département perçoive plus qu’un arbitre région. 
 
- La CRAMC veut mettre en place avcc la CTJ et le pôle, une 
validation d’arbitres départements plus basée sur le jeu et 
accélérée. 
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